
Les partenaires sociaux des
transports routiers ont obtenu,
le 6 août 2019, l’extension de leur
accord du 4 octobre 2017
définissant les salaires minimaux
hiérarchiques. L’extension est
accordée sous réserve de conclure
un accord de révision sur ce
thème. Herveline Gilbert Perron,
déléguée générale l’Union des
fédérations de transport (UFT)
fait un point pour Liaisons
sociales quotidien sur une
négociation, qui lui semble bien
avancée et accompagnée par les
pouvoirs publics.

L’extension de l’accord du 4 octobre
2017, donnée avec réserve, était-elle
un encouragement ou un désaveu?
L’accord du 4 octobre 2017 a été négo-
cié dans le respect des dispositions
légales et réglementaires par les parte-
naires sociaux, qui étaient accompagnés
pour ce faire par les représentants des
ministères des Transports et du Travail.
Nous avions conscience depuis le début
de la négociation qu’il faudrait réviser
certaines dispositions de notre conven-
tion collective si nous voulions qu’elles
continuent à s’appliquer dans le nou-
veau cadre légal et réglementaire. C’est
ainsi que les partenaires sociaux ont pris
l’engagement dans le corps du texte de
l’accord du 4 octobre de revoir les moda-
lités d’expression de certains éléments
de rémunération afin de les intégrer
dans les salaires minimaux hiérar-

chiques. Depuis octobre 2017, les par-
tenaires sociaux de la branche ont tra-
vaillé en commission mixte paritaire sur
un accord de révision des dispositions
conventionnelles concernées. Ils sont
prêts à le finaliser sous peu, puisque l’ar-
rêté d’extension de l’accord du 4 octo-
bre a été publié au JO du 10 août 2019.

Si cette extension tardive n’est pas
un désaveu des pouvoirs publics,
l’UFT recevra-t-elle de ses
entreprises, qui dénoncent certains
projets de taxes, mandat de conclure
la négociation?
L’accord du 4 octobre 2017, tout comme
le projet d’accord de révision, déclinant
cet accord, ont vocation à clarifier les
« règles de jeu» communes des entre-
prises du transport routier. Ils visent à
écarter les risques de distorsion de
concurrence sur la question du social.
Le mandat, qui a été donné par les fédé-
rations membres de l’UFT (Fédération
nationale des transports routiers, TLF-
Union des entreprises de transport et
logistique de France et Confédération
nationale de la mobilité), reste donc
inchangé aujourd’hui et nous pourrons
mener à bien les négociations entamées.
Nous espérons une conclusion rapide
désormais.

L’UFT estime-t-elle que le rôle de la
branche dans les transports routiers
en matière salariale est spécifique car
les entreprises doivent se conformer
au Code des transports, qui prohibe
les clauses de rémunération de nature
à compromettre la sécurité?
La réglementation interdit toute clause
de rémunération principale ou acces-

soire de nature à compromettre la sécu-
rité, notamment par l’incitation directe
ou indirecte au dépassement de la
durée du travail et des temps de
conduite autorisés dans les contrats de
transport et dans les contrats de travail.
Cette disposition est sanctuarisée dans
le Code des transports. La branche des
transports a dans ce sens mis fin depuis
longtemps à la « rémunération aux
bons » qui était pratiquée autrefois en
transport routier de marchandises.
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LE DROIT DU TRAVAIL
DES TRANSPORTS ROUTIERS
ET LE PROJET DE LOI MOBILITÉS
Un projet de loi d’orientation des
mobilités est en cours de discussion
au Parlement. Il a été adopté en
nouvelle lecture par l’Assemblée
nationale le 17 septembre. Ce projet,
qui vise «réformer en profondeur le
cadre général des politiques de
mobilité», prend en compte l’accord
du 4 octobre 2017, en prévoyant des
dérogations à la législation du travail
en matière de durée du travail. Selon
son exposé des motifs, il s’agit
«d’inscrire dans la loi certains points
issus du protocole d’accord
du 4 octobre 2017. Pour ce faire, une
évolution du Code des transports ferait
de certains thèmes de négociation
– frais de déplacements, primes,
indemnités, compensations horaires –
des thèmes prioritairement régis par
accords de branche».



La distorsion de concurrence se traduit
en effet parfois par un non-respect des
règles de sécurité, ce qui peut avoir des
conséquences tant pour la personne
qui effectue le travail, qu’elle soit sala-
riée ou non, que pour les autres usagers
du domaine public, conducteurs
comme piétons. La branche a un rôle
régulateur à jouer.

La négociation, pour les mois à venir,
devrait aussi être marquée par la
réforme du congé de fin d’activité,
financé à 50% par l’État. Serez-vous
prêts pour 2021?
Même si les négociations ne semblent
pas avancer sur ce sujet sensible, il est
évident que tous les partenaires sociaux
concernés sont attentifs aux marges de
manœuvre laissées aux branches dans
cet environnement légal et réglemen-

taire très technique, d’une part, et rendu
plus complexe par la réforme des
retraites qui s’annonce, d’autre part.
Plusieurs pistes de réflexion sont exa-
minées sans qu’un choix ne soit à ce
jour définitivement arrêté.

La Fédération des transports CFTC
estime que le statut des conducteurs
en périodes scolaires (CPS) doit être
amélioré. Elle parle de «dérive», avec
un régime de temps partiel n’incitant
pas au temps plein et des heures
effectuées sur des services de
tourisme, ou des lignes «Macron».
L’UFT est-elle prête à entendre
certains de ces arguments?
La Fédération nationale des transports
de voyageurs (FNTV), organisation
patronale spécialisée dans le transport
routier de voyageurs, a pris l’initiative

d’ouvrir des discussions sur le statut des
CPS et, plus généralement, des salariés
à temps partiel. Des réflexions sont en
cours et les échanges ont commencé
entre les partenaires sociaux. Le constat
est partagé de la nécessité de revoir ces
statuts au regard notamment de la pro-
blématique de l’attractivité du métier
de conducteur. Néanmoins, le temps
partiel reste une réponse adaptée à la
typologie des marchés publics de trans-
ports scolaires et à la réalité de l’activité
(besoins importants le matin et le soir).
La FNTV est attachée à travailler, avec
les organisations syndicales, à proposer
des solutions d’organisation du temps
de travail respectant la qualité de vie au
travail des salariés et permettant aux
entreprises de disposer d’outils organi-
sationnels en cohérence avec l’activité
du secteur. ■
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Un projet de décret, soumis
à la CNNCEFP pour consultation
le 16 septembre, prévoit de corriger
«diverses erreurs rédactionnelles
ou incohérence» au sein du décret
n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif
au régime d’assurance chômage.
Le projet de texte procède également
à une modification des modalités
du bonus-malus sur contributions
d’assurance chômage, dont
le mécanisme s’appuierait sur un taux
de séparation moyen, et non médian,
comme prévu actuellement par
le décret du 26 juillet 2019.

Outre la correction de divers renvois vers
des articles erronés ou inexistants, lepro-
jet de décret «coquille» relatif au régime
d’assurance chômage, examiné par la
Commission nationale de la négociation
collective, de l’emploi et de la formation
professionnelle (CNNCEFP) le 16 sep-
tembre, se caractérise par une modifi-
cation d’importance en ce qui concerne
le bonus-malus. En effet, le taux de sépa-
ration, qui détermine à la fois les secteurs
concernés par le bonus-malus et l’appli-
cation d’un bonus ou d’un malus pour
les entreprises de ces secteurs, devien-
drait le taux de séparation moyen, et non
médian, comme prévu actuellement par
le décret du 26 juillet 2019 (v. l’actualité
n° 17867 du 30 juillet 2019).

Modification du mécanisme
du bonus-malus
Le projet de décret modifie les modalités
de détermination des secteurs d’activité
et des employeurs concernés par le bonus-
malus sur les contributions patronales
d’assurance chômage. La référence au
taux de séparation médian employée par
le décret du 26 juillet 2019 (à l’article 50-
3 du règlement d’assurance chômage qui
lui est annexé) pour déterminer lesdits
secteurs serait remplacée par un taux de
séparation moyen. Le projet de texte pré-
cise que le taux de séparation moyen du
secteur correspondrait à la moyenne, sur
la période de référence, des quotientspar
exercice de référence du nombre de sépa-
rations de l’ensemble des employeurs de
11 salariés et plus du secteur par le total
des effectifs de ces employeurs. En l’état,
soulignons que le projet de décret
conserve curieusement dans une autre
disposition du règlement d’assurance chô-
mage (à l’article 50-9) les modalités de
détermination du taux médian, qui
devraient pourtant être supprimées
compte tenu de cette modification.
Pour rappel, le taux de séparation sert
à deux choses : déterminer les secteurs
d’activité qui seront concernés, à partir
d’un certain seuil à fixer par arrêté et
déterminer si une entreprise d’un de
ces secteurs subira un malus ou bénéfi-
ciera d’un bonus.

Période de formation et application
du coefficient de dégressivité
La version actuelle de l’article 17 bis
du règlement d’assurance chômage
annexé au décret du 26 juillet 2019 pré-
voit que l’accomplissement d’une
action de formation inscrite dans un
PPAE (projet personnalisé d’accès à
l’emploi) ou financée en tout ou partie
par le CPF (hors PPAE) suspend le
décompte des 182 jours, dont le dépas-
sement – sous réserve d’un certain
niveau de revenu – entraînera l’appli-
cation d’un coefficient de dégressivité
de 0,7 sur le montant des allocations.
Toutefois, un arrêté, qui n’est pas
encore paru, devait apporter des pré-
cisions sur les formations concernées.
Aussi, dans l’attente de la publication
de ce texte, le projet de décret
« coquille » ajoute un nouveau para-
graphe, qui permettrait de préciser que
du 1er novembre 2019 au 1er avril 2020,
serait concernée toute action de for-
mation inscrite dans le PPAE ou finan-
cée en tout ou partie par le CPF.

Congé paternité hors contrat
de travail et durée d’indemnisation
Le projet de texte prévoit d’intégrer à
la liste des périodes exclues du calcul
de la durée d’indemnisation les périodes
de congé paternité indemnisées situées
hors contrat de travail. Ainsi, au même

EMPLOI ET CHÔMAGE

Un projet de décret modifie les modalités
du bonus-malus sur les contributions chômage



titre que les jours situés hors contrat de
travail, correspondant à des périodes de
maternité, d’adoption, d’arrêt maladie
de plus de 15 jours, d’accident du travail
ou maladie professionnelle et périodes
non déclarées, les jours correspondant
à une telle période ne seraient pas rete-
nus au titre des jours calendaires
décomptés au sein de la période de réfé-
rence affiliation, et servant au calcul de
la durée d’indemnisation.

Traitement des primes
Le décret du 26 juillet 2019 prévoit que
les primes sont prises en compte dans
la déterminationdu salaire de référence.
Le projet de décret compléterait les dis-
positions relatives à la détermination du
salaire de référence en ajoutant que la
prise en compte des primes devrait tenir
compte de la neutralisation des périodes
excluesdu salaire de référence (maladie,
maternité, paternité, adoption et autres

périodes exclues à la demande l’alloca-
taire). Les primes afférentes à de telles
périodes devraient donc être exclues du
calcul du salaire de référence. ■

Projet de décret relatif au régime d’assurance chômage,
soumis à consultation de la CNNCEFP le 16 septembre
2019
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Les partenaires sociaux des
associations de gestion et de
comptabilité (AGC) ont conclu,
le 16 mai 2019, un accord visant
à définir une méthodologie afin
de positionner les salariés des AGC
au sein de la grille de la convention
collective des experts-comptables.
Déposé le 11 juillet dernier à la DGT
en vue de son extension, ce nouveau
positionnement doit permettre
de «refléter la réalité de la
contribution des salariés à l’activité
de l’entreprise» et «déterminer
le montant du salaire minimum
conventionnel».

Suite à l’arrêté du 27 juillet 2018 actant
le rapprochement de la convention col-
lective nationale des AGC avec celle
du personnel des cabinets d’experts-
comptables et de commissaires aux
comptes (v. l’actualité n° 17610 du 12 juil-
let 2018), l’organisation patronale Unarti
et les syndicats CFTC, CFE-CGC et FO
ont signé, le 16 mai 2019, un accord «sur
la méthodologie de classification des
AGC au sein de la grille de la convention
des experts-comptables». Selon les signa-
taires, le texte répond à trois objectifs :
garantir au salarié un traitement iden-
tique dans toutes les structures, s’assurer
d’un positionnement de chaque salarié
sur la base de modalités «claires et pré-
cises » au sein de chaque structure et
veiller au respect de l’obligation sur le
maintien de salaire.

Architecture de la grille
de classification
L’organisation de la classification au sein
de la convention collective des experts-
comptables s’articule autour de cinq
niveaux correspondant à un «degré d’in-

tervention et de responsabilité crois-
sant», à savoir :
– niveau 5 : «exécution». Le collabora-
teur a un niveau de connaissance tech-
nique élémentaire. Il effectue les travaux
confiés sans initiative et travaille sous le
contrôle total de la hiérarchie ;
– niveau 4 : «exécution avec délégation
permise ».  Le collaborateur a une
connaissance satisfaisante des tech-
niques de son domaine d’activité et dis-
pose d’une relative autonomie dans l’or-
ganisation de son travail. Il peut solliciter
l’aide d’un employé de niveau inférieur
(à titre ponctuel ou sous contrôle de sa
hiérarchie) ;
– niveau 3 : « conception assistée ».
Le collaborateur peut se faire aider par
une équipe, de façon ponctuelle ou non.
Il doit pouvoir analyser des situations
« complexes ou spécialisées » avec la
recherche de solutions « élaborées ».
Il agit avec une large autonomie, orga-
nise l’activité d’une équipe et le contrôle
des tâches ;
– niveau 2 : «conception et animation».
Le collaborateur dispose d’une forte
maîtrise technique sur l’ensemble des
aspects d’un secteur donné et des capa-
cités d’organisation permettant l’ani-
mation d’une unité d’exploitation. Les
fonctions supposent une délégation par-
tielle de pouvoirs de l’employeur ;
– niveau 1 : le collaborateur assure une
fonction concourant à la définition des
orientations de la politique générale,
stratégique, économique, technique et
à l’articulation des différentes unités et
au commandement.
Les salariés positionnés aux niveaux 3,
2 et 1 ont le statut cadre.
Chaque niveau est ensuite découpé en
postes de références établis sur la base
de deux critères :

– la complexité des tâches et les respon-
sabilités ;
– la formation et l’expérience profes-
sionnelle.

Méthodologie de classification
L’accord définit plusieurs étapes en vue
de positionner les salariés des AGC dans
la nouvelle grille de classification. Elles
consistent à :
– déterminer le niveau auquel est affecté
le salarié «en quelques phrases». Ce pro-
cessus doit permettre de rappeler
« le niveau de connaissance technique,
les degrés d’initiative, d’autonomie et
de contrôle technique» ;
– cerner un poste de référence sur le
niveau concerné en tenant compte,
dans un premier temps, de la technicité,
du niveau de responsabilité et d’auto-
nomie. En effet, souligne l’accord, le
poste de référence à cette étape n’est
pas définitif, « le processus de classifi-
cation va permettre de vérifier ensuite
si le poste identifié correspond réelle-
ment à la situation du salarié » ;
– vérifier la concordance entre le poste
de référence retenu et les deux critères
relatifs à la « complexité des tâches et
les responsabilités» et « la formation et
l’expérience professionnelle ». Cette
étape doit permettre de confirmer ou
infirmer le choix du poste au regard du
niveau d’expertise et de responsabilités
nécessaires ;
– affecter le poste de référence d’un
coefficient auquel correspond un
salaire minimum, selon une valeur de
points, pour une durée de 35 heures
hebdomadaires de travail. L’accord pré-
voit la possibilité d’augmenter les coef-
ficients de « points d’adaptation » si le
poste contient certaines particularités
liées à la mobilité, à l’utilisation profes-
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sionnelle de langues étrangères, à l’or-
ganisation et au suivi d’une équipe et
enfin à la pratique de techniques
connexes relevant de techniques diffé-
rentes de l’activité principale. À noter
également que les salariés bénéficient
d’une prime d’ancienneté à compter
de trois ans d’ancienneté ;
– comparer le salaire brut obtenu avec
le salaire brut actuel au sein de l’ASC
hors primes exceptionnelles. Si celui-
ci s’avère inférieur à celui déterminé
par la nouvelle classification, il devra
être « aligné » sur le minimum légal

conventionnel de la grille des experts-
comptables.

Information du salarié
L’employeur devra faire connaître au
salarié sa position dans la nouvelle grille
de classification avant le 31 décembre
2019, dans un cadre défini par l’AGC.
En cas de mésentente sur le positionne-
ment, un entretien pourra être organisé
entre les deux parties. Si, à l’issue de cet
entretien, le salarié reste en « total dés-
accord» avec son employeur, il pourra
solliciter l’avis d’une commission natio-

nale ad hoc composée des représentants
syndicaux des salariés et de la délégation
patronale Unarti. ■

Accord du 16mai 2019 sur la classification des salariés
des AGC au sein de la grille de la convention des experts-
comptables
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Les expositions des salariés du privé
aux contraintes physiques ont baissé
entre 1994 et 2017, à l’exception
du bruit, dévoile la Dares
le 9 septembre 2019, lors de la
présentation des premiers résultats
de l’enquête Sumer (Surveillance
médicale des expositions des salariés
aux risques professionnels) 2017.
Mais l’exposition à un produit
chimique concerne encore un tiers
des salariés et celui à des agents
biologiques a augmenté. Explications.

Comment ont évolué les expositions des
salariés du secteur privé aux risques pro-
fessionnels sur les 20 dernières années?
Est-ce que les contraintes organisation-
nelles continuent de s’intensifier ?
Quelle perception ont les salariés de
leur travail en 2017 et comment a évolué
la prévention ? Ce sont les axes de
réflexion de la Dares à travers l’enquête
Sumer 2017, présentée le 9 septembre.

Diminution des contraintes physiques
mais hausse de l’exposition au bruit
Premier constat : les contraintes phy-
siques sont en baisse, mais restent à des
niveaux élevés. Par exemple, la
contrainte physique du travail debout
de longue durée a reculé : la position
debout ou le piétinement de 20 heures
ou plus par semaine est en baisse sur
l’ensemble des salariés (de 28,4 à 21,2
points entre 1994 et 2017). Un chiffre
qu’il convient toutefois de nuancer :
il diminue, certes, de 33,9 à 21,9 points
dans l’industrie mais augmente de 24 à
37 points dans l’agriculture. Par ailleurs,
il baisse dans toutes les catégories socio-

professionnelles sauf pour les employés
administratifs (de 2,3 à 3,1 points).
Si les contraintes physiques baissent,
l’enquête montre que le bruit fait excep-
tion. L’exposition à des nuisances
sonores progresse (de 27,4% à 31,6%
entre 1994 et 2017), dans tous les sec-
teurs d’activité mais avec un pic dans la
construction (de 46,3 à 64,8 points) et
pour les ouvriers qualifiés (de 48,4 à 67,5
points). Seul le secteur de l’agriculture
connaît une diminution (de 46,9 à 36,7
points), tandis que celui des cadres et
professions intellectuelles supérieures
progresse (de 10,5 à 13,1 points).
On peut en déduire que les nouvelles
générations de tracteurs sont moins
bruyantes qu’il y a 20 ans et que les
cadres des métropoles travaillent, pour
la plupart d’entre eux, dans des open
space au bruit de fond continuel.

Exposition aux agents chimiques en 
baisse dans l’agriculture et l’industrie
En 2017, un tiers des salariés est exposé
à au moins un produit chimique (car-
burant, huiles synthétiques, fumées de
soudage, etc.), avec une hausse constatée
entre 1994 et 2003 et une baisse
entre 2003 et 2010. Cette évolution se
retrouve dans tous les secteurs d’activité,
même si, dans l’agriculture où 34% des
professionnels sont exposés à au moins
un produit chimique, la baisse est
constante (15 points) depuis 1994. Cette
diminution peut s’expliquer par la prise
de conscience des conséquences des pes-
ticides pour les agriculteurs.
Dans l’industrie, autre secteur utilisant
des produits chimiques, la baisse est tan-
gible depuis 1994 (de 43,6 à 37,6 points)

avec, comme dans l’agriculture, une
hausse importante jusqu’en 2003, ce qui
pourrait laisser supposer que la prise de
conscience s’est faite à ce moment-là.
En revanche, les expositions dans la
construction restent élevées (58% des
salariés), avec une progression de 3%
depuis 1994 et un sommet atteint en
2003 avec deux tiers des personnes du
secteur concernées.
Quant au secteur des services, il voit son
nombre de salariés exposés à des pro-
duits chimiques progresser (de 25% à
29%). «Le développement important
de professions comme agents de net-
toyage ou aides à domicile, aides ména-
gères, travailleuses familiales peut expli-
quer cette évolution. Les salariés du
tertiaire sont exposés principalement à
des tensioactifs (pour 11% d’entre eux),
à l’eau de javel (7 %) et des alcools
(7%)», expliquent les auteurs de l’en-
quête Sumer. Ce sont toutefois les
ouvriers (qualifiés ou non) qui restent
les plus exposés à un produit chimique.
Lamulti-exposition à au moins trois pro-
duits chimiques concerne 15% des sala-
riés en 2017 (+ 2% depuis 1994). Même
si elle diminue fortement dans l’agricul-
ture (de 20,6% à 9,3%), cette exposition
à des produits nombreux augmente de
manière importante pour les ouvriers
qualifiés (de 22,1% à 32,7%).

10% des salariés restent exposés
aux risques cancérigènes
L’enquête indique aussi que les exposi-
tions à au moins un produit cancérigène
ont certes baissé entre 2003 et 2017
(de 13,8 % à 9,7 %), mais concernent
plus de 1,8million de salariés – soit 10%
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du total. Le secteur le plus concerné est
celui de la construction (31%) et la caté-
gorie socioprofessionnelle qui ressent
le plus cet impact est celle des ouvriers
qualifiés (30%). «Le nombre de salariés
exposés au perchloroéthylène et au tri-
chloroéthylène diminue fortement, en
lien avec les évolutions réglementaires
et technologies, dont la suppression du
perchloroéthylène dans les pressings»,
indique la Dares.
L’étude met également en avant une
meilleure évaluation du risque biolo-
gique : en 2017, 19 % des salariés sont
exposés à au moins un risque biolo-
gique (9 points de plus qu’en 1994).
Cette augmentation s’explique notam-
ment par la pandémie grippale de 2009
qui a conduit à une sensibilisation aux
repérages des risques biologiques, ainsi
que par la professionnalisation de cer-
tains métiers (services à la personne
avec nouvelles mesures d’hygiène
comme le port systématique de gants
par exemple).

Maintien d’un niveau élevé
d’intensité du travail
Les évolutions des expositions physiques,
chimiques et biologiques s’inscrivent,
selon la Dares, «dans un contexte orga-
nisationnel très contraint». Les durées
longues de travail (40 heures ou plus)
concernent 18% des salariés en 2017,

contre 29% en 1994, une baisse qui se
vérifie dans tous les secteurs et dans
toutes les catégories socioprofession-
nelles sans exception (moins 20 points
en 20 ans pour les cadres, qui restent
néanmoins les plus concernés). L’étude
montre aussi que depuis 2003, la plupart
des salariés travaillent davantage que
l’horaire prévu, à l’exception du secteur
tertiaire, des professions intermédiaires
(de 30,6 % à 30,5 %) et surtout des
cadres (de 57,5% à 47,7%) qui restent,
une fois encore, les plus impactés.
Le travail le dimanche ou les jours
fériés, même occasionnellement, a pro-
gressé (de 30,2 % à 33,6 %, dans tous
les secteurs et dans toutes les catégories,
en dehors des professions intermé-
diaires). L’étude montre donc que les
contraintes de rythme ont légèrement
diminué entre 2010 et 2017, mais res-
tent à un niveau élevé. La proportion
de salariés dont le rythme de travail est
imposé par une demande extérieure
obligeant à une réponse immédiate
reste élevée : 56%, soit plus d’un salarié
sur deux (contre 50 % en 1994).
Le contrôle ou le suivi informatisé est
en revanche en nette progression : de
14,5 % en 1994, il atteint 32,1 % en
2017. Ce sont les professions intermé-
diaires qui sont les plus concernées
(de 19 % à 41 % en 20 ans) et le secteur
de la construction n’y échappe pas

(de 4,2 % à 14,6 %). Par ailleurs, les
salariés ont le sentiment que la quantité
et l’intensité du travail qu’on leur
demande a augmenté entre 2003
et 2017. Ils sont les deux tiers à estimer
qu’on leur demande « de travailler très
vite » (en hausse de 3 points), 35 % à
juger que leur tâche est excessive (en
augmentation de 4 points) et 30 % à
juger qu’ils n’ont pas le temps néces-
saire pour faire correctement leur tra-
vail (chiffre stable).
Enfin, l’enquête montre une diminution
des risques psychosociaux : en 2017,
15 % des salariés déclarent subir des
comportements hostiles sur leur lieu de
travail, contre 22% en 2010. Cette baisse
concerne aussi bien les «comportements
méprisants» (en baisse de 5 points) que
le «déni de reconnaissance» (en dimi-
nution de 4 points). Tous les salariés
sont concernés, quels que soient la caté-
gorie socioprofessionnelle et le secteur
d’activité – hormis l’agriculture. La ten-
sion au travail (« job strain») se main-
tient toutefois à un niveau élevé
puisqu’elle concerne près d’un tiers des
salariés. ■
Article réalisé par le Fil AFP-Liaisons sociales
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●> Législation et
réglementation

L’ensemble des décrets d’application
de la loi Pacte devrait être publié
d’ici au 22 novembre. Le 12 septem-
bre, le ministre de l’Économie, Bruno
Le Maire, est revenu sur l’échéancier
de mise en application de la loi relative
à la croissance et la transformation des
entreprises, dite « Pacte ». « Il faut que
100 % des décrets de la loi Pacte soient
publiés au 22 novembre » a-t-il déclaré.
Ce ne sont donc pas moins de
86 décrets qui sont ainsi attendus au
cours des dix prochaines semaines.
S’agissant notamment des conditions
dans lesquelles l’effectif salarié et les
règles de franchissement des seuils d’ef-
fectif sont déterminés (v. le dossier juri-
dique -Sécu.- n° 100/2019 du 3 juin 2019),
la date de publication est fixée
au 30 octobre.

●> Projets
Le CPF de transition bientôt adapté aux intérimaires, intermittents et
pigistes. Un projet de décret prévoit d’adapter les modalités de mise en œuvre
des projets de transition professionnelle (CPF de transition) à trois publics spéci-
fiques : les travailleurs temporaires, les intermittents du spectacle, les journalistes
pigistes. Ce texte fait l’objet d’une consultation dématérialisée des membres de
la CNNCEFP jusqu’au 23 septembre. Il vise des salariés dont l’activité n’est pas
continue et qui réunissent rarement les conditions d’ancienneté de droit commun
du CPF de transition (v. l’actualité n° 17729 du 9 janvier 2019). Celles-ci seraient
donc aménagées à leur égard. Un intérimaire devrait par exemple justifier
de 1600 heures travaillées dans la branche sur les 18 derniers mois, dont 600 heures
dans l’entreprise de travail temporaire auprès de laquelle il dépose sa demande
de congé. Un pigiste devrait être titulaire de la carte de presse depuis au moins
24 mois et justifier du paiement de piges par au moins une entreprise de presse au
cours des 12 derniers mois. D’autres modalités seraient aussi adaptées comme
celles relatives à la prise en charge de la rémunération. Les trois publics auraient
en outre quatre mois pour demander la prise en charge de leur formation à la
commission paritaire interprofessionnelle régionale (CPIR) après leur dernier
contrat et devraient entrer en formation au plus six mois après cette même date.
D’après la fiche de présentation du projet de décret, ces dispositions s’inspirent
des anciens régimes conventionnels qui s’appliquaient à ces salariés dans le cadre
du CIF (Projet de décret relatif CPF de transition des intérimaires, des intermittents et des
pigistes, soumis à la CNNCEFP).

// à retenir aussi



Retraite
■> Réforme des retraites : Emmanuel
Macron demande au gouvernement
«une concertation intense»
Le président Emmanuel Macron a
insisté, le 18 septembre auprès du gou-
vernement, sur une « concertation
intense portant sur l’intégralité du futur
régime de retraite, mais également,
de manière plus catégorielle, secteur par
secteur », a rapporté la porte-parole,
Sibeth Ndiaye, après le Conseil des minis-
tres. Les mobilisations contre le projet
«témoignent d’une inquiétude […] légi-
time quand il y a de grands changements
qui s’annoncent», a-t-elle expliqué, jus-
tifiant cette demande. Source AFP

Emploi et chômage
■> Emploi des seniors : les clichés ont
la peau dure
Dans son rapport annuel paru le 18 sep-
tembre, l’association Solidarités nou-
velles face au chômage (SNC) passe au
crible la situation des plus de 50 ans sur
le marché du travail, ces «grands oubliés
des politiques de l’emploi». «On est sur
un champ qui irait de 50 ans jusqu’à
67 ans voire 70 ans », explique Annie
Jolivet, chercheuse au Centre d’études
de l’emploi et du travail (CEET)
au Cnam, spécialiste du sujet. Mais « il
faudrait arrêter de se référer à un seuil
d’âge», selon elle. « Il faut raisonner sur
l’organisation du travail » et « la santé
au travail». «Le maintien dans l’emploi
des seniors passe aussi par la préven-
tion» quel que soit l’âge, explique-t-elle,
dubitative sur d’énièmes mesures pour
les seniors stricto sensu. Les plus de 50 ans
restent «en moyenne 673 jours inscrits»
à Pôle emploi contre « 404 pour les
25/49 ans», rappelle SNC dans son rap-
port. «Depuis la fin de la dispense de
recherche d’emploi [fin en 2012 d’un
dispositif qui exonérait un demandeur
d’emploi de chercher un emploi à partir
de 57 ans, NDLR], le nombre de chô-
meurs de plus de 60 ans augmente, et
cette tendance va se prolonger », pro-
nostique Annie Jolivet. Source AFP
■> Plus de deux immigrés sur trois
ont un emploi
Le taux d’emploi des immigrés dans
l’OCDE a grimpé à 68,3 % en 2018,
indique l’organisation dans son rapport
sur les migrations internationales publié
le 18 septembre. «Les perspectives pro-
fessionnelles des immigrés ont continué
de s’améliorer en 2018», écrit l’OCDE.
En moyenne, leur taux d’emploi n’est
plus qu’à 2,4 points de celui des «per-
sonnes nées dans le pays», tandis que le

taux de chômage est passé de 9,4 %
à 8,7% entre 2017 et 2018 même si en
France, il s’élève à 14,6 %. En outre,
« aucune évolution de l’emploi n’est
observée» chez les « immigrés récents»,
dont le taux d’emploi est de 40%. Enfin,
« il existe une perception commune au
sein du public que l’immigration est
incontrôlée et coûteuse», écrit Stefano
Scarpetta, directeur de l’emploi, du tra-
vail et des affaires sociales de l’OCDE,
en introduction du rapport. «Coûteuse
parce qu’on suppose que les immigrés
prennent les emplois de travailleurs nés
dans le pays, ou bénéficient des presta-
tions sociales ». « De nombreuses ana-
lyses […] montrent clairement qu’il y a
peu de preuves permettant de soutenir
ces points de vue», poursuit-il, jugeant
que les migrations «peuvent apporter
des avantages économiques et sociaux
aux pays de destination». Source AFP
■> Parc éolien en baie de Saint-Brieuc :
250 emplois créés à Brest
La construction à Brest des fondations
d’une partie des éoliennes du futur parc
en baie de Saint-Brieuc va permettre la
création de 250 emplois équivalent
temps plein entre 2021 et 2023, a
annoncé le 16 septembre la société Ailes
Marines, détenue à 70% par l’espagnol
Iberdrola, en dévoilant le nom de leur
fabricant, l’espagnol Navantia. Parmi les
profils recherchés : des soudeurs, des
opérateurs de manutention, des écha-
faudeurs ou encore des superviseurs
qualité. Source AFP

Politique sociale
■> La CFE-CGC soutient
la mobilisation générale pour
le climat du 21 septembre
Dans un communiqué du 18 septembre,
la CFE-CGC a déclaré soutenir «la mobi-
lisation générale pour le climat »
du 21 septembre. Selon elle, «beaucoup
d’entreprises, notamment parmi les plus
grandes, sont davantage dans une logique
de communication sur la transition éco-
logique qu’elles ne sont dans un réel
engagement à mettre en place les actions
et investissements structurants pour géné-
rer le progrès indispensable à son accé-
lération et à l’atteinte des objectifs de
l’accord de Paris». Elle pointe notam-
ment du doigt «l’augmentation continue
des dividendes versés par les grandes
entreprises françaises à leurs actionnaires,
qui s’effectue nécessairement au détri-
ment de l’accroissement de leurs inves-
tissements, et leur manque d’entrain à
se doter d’une raison d’être plaçant les
enjeux sociaux et environnementaux au

même niveau que les résultats finan-
ciers». Il faudrait ainsi, soutient la CFE-
CGC, « imposer » une RSE « qui soit
réelle, ce que le gouvernement n’a mal-
heureusement pas voulu inscrire dans la
loi Pacte», alors qu’une «gouvernance
responsable et durable des entreprises
demeure en effet le moyen le plus efficace
pour réussir à intégrer les enjeux de long
terme dans leur stratégie […]».

Égalité et diversité
■> Un guide du Défenseur des droits
pour prévenir les discriminations
à l’embauche
Le Défenseur des droits a annoncé,
le 12 septembre, la publication d’un
guide à l’attention des acteurs de l’em-
ploi privé intitulé «Pour un recrutement
sans discrimination», réalisé avec l’appui
de professionnels de l’emploi (À com-
pétence égale, l’ANDRH, l’Apec, Pôle
emploi et Prism’emploi). En effet, près
de 50% des saisines traitées par le Défen-
seur des droits en matière de discrimi-
nation concernent le domaine de l’em-
ploi. Les réclamations montrent
également la méconnaissance du droit
de la non-discrimination de la part des
professionnels du recrutement qui peu-
vent se voir condamner sans avoir eu
l’intention ni l’impression de discrimi-
ner. Le guide se veut pédagogique: «Des
procédures de recrutement opaques,
subjectives, non formalisées, des choix
fondés sur des impressions (sélection
“au feeling”), peuvent s’apparenter à
des pratiques discriminatoires », est-il
indiqué. Toute personne qui participe
au processus de recrutement peut être
amenée à devoir s’expliquer et à justifier
ses choix ou ses actes, devant une juri-
diction ou devant le Défenseur des
droits, précise encore l’institution qui
rappelle que le coût de la discrimination
peut être de payer une amende si une
juridiction pénale est saisie. Source Fil
AFP-Liaisons sociales
■> Suez signe un accord européen
visant à renforcer l’égalité
professionnelle
Dans un communiqué diffusé le 16 sep-
tembre, Suez a indiqué avoir signé avec
les fédérations syndicales européennes
Epsu et IndustriAll Europe «un accord
européen renforçant l’égalité profession-
nelle», qui s’appliquera à l’ensemble de
ses filiales européennes. «À ce titre, Suez
adaptera l’ensemble de ses métiers pour
les rendre accessibles aux femmes
comme aux hommes», explique le com-
muniqué. «L’accord prévoit également
la mise en œuvre d’actions en faveur de
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la déconstruction des stéréotypes et d’une
tolérance zéro vis-à-vis du harcèlement
sexuel», et un «soutien de la parentalité
sans distinction entre les hommes et les
femmes», prévoyant une lutte «contre
les préjugés liés à la prise des congés de
paternité/parentaux» et un encourage-
ment à « la flexibilité des plages horaires
et l’utilisation du télétravail pour favoriser
l’équilibre vie privée/vie profession-
nelle». Hors Europe, «le groupe incitera
ses entités à appliquer volontairement
les principes de cet accord». Plus encore,
le groupe «associe l’ensemble de ses col-
laborateurs à la réalisation des différents
objectifs et propose: de poursuivre l’effort
de féminisation pour parvenir à un taux
global de 25% des effectifs, d’atteindre
33% de femmes dans le management
en CDI d’ici 2023, de cartographier les
effectifs entre les métiers opérationnels
et fonctionnels et de promouvoir l’égalité
salariale».

Rémunération
■> La progression du SMB en 2018 est
supérieure ou égale à celle de 2017 pour
3/4 des branches regroupées
Fin 2018, le salaire mensuel de base
(SMB) de l’ensemble des salariés des
entreprises de dix salariés ou plus du sec-
teur privé a augmenté de 1,6% en glis-
sement annuel, après + 1,4% à fin 2017
et + 1,2% à fin 2016, selon une étude de
la Dares publiée le 29 août. Dans presque
trois quarts des branches regroupées, qui
représentent 66% des salariés couverts,
la hausse du SMB en 2018 est supérieure
ou égale à celle de 2017. Le regroupe-
ment de branches «professions juridiques
et comptables» (+ 2,1% du SMB en 2018,
comme en 2017), qui négocie très régu-
lièrement, et celui de la «métallurgie et
sidérurgie» (+ 2,1% après + 1,6%) enre-
gistrent la plus forte croissance.
En revanche, le SMB ralentit dans les
regroupements «habillement, cuir, tex-
tiles» (+ 1,2%, après + 1,5% en 2017),
et « branches non agricoles diverses »
(+ 1,3%, après + 1,7% en 2017). Au sein
du premier, cela s’explique, selon la
Dares, par le fait que deux conventions
collectives représentant 40% des salariés
du regroupement n’ont pas signé d’ac-
cord en 2018. Enfin, par catégories pro-
fessionnelles, le SMB des ouvriers (+ 1,7%
en 2018 après + 1,3% en 2017) et des
cadres (+ 1,7%, après 1,6% en 2017) est
plus dynamique que celui des professions
intermédiaires (+ 1,5% après 1,4%) et
les employés (+ 1,3% comme en 2017).

Maladie
■> Urgences : Agnès Buzyn met
en place des groupes de travail
«dès cette semaine»
La ministre de la Santé, Agnès Buzyn,
a fait part le 17 septembre sur Europe 1

de sa volonté d’«accélérer» pour sortir
de la crise des urgences, avec la mise en
place de trois groupes de travail « dès
cette semaine» dans le cadre de son plan
annoncé le 9 septembre (v. l’actualité
n° 17894 du 11 septembre 2019). Ces
groupes de travail plancheront «notam-
ment sur comment dégager des lits
d’aval dans les hôpitaux, faut-il recréer
des lits ? Où faut-il les recréer?», a-t-elle
détaillé. Il y aura également «un travail
sur les compétences des para-médicaux,
des infirmiers, des aides-soignants »,
dont il faut «valoriser» et «reconnaître»
les compétences. «Nous allons travailler
sur les nouveaux gestes qu’ils vont pou-
voir faire, et les valoriser financière-
ment», a-t-elle poursuivi. «Et puis, nous
allons travailler aussi sur le service d’ac-
cès aux soins» ou SAS, visant à réguler
les appels aux secours en ligne ou par
téléphone 24 heures sur 24. Source AFP

Santé au travail
■> Rapport de la Dares sur les risques
professionnels : un bilan «plus que
mitigé» estime FO
Dans un communiqué diffusé le 11 sep-
tembre, FO estime que le bilan de l’ana-
lyse de la Dares sur l’exposition des sala-
riés du secteur privé aux risques
professionnels sur les 20 dernières
années (v. ci-avant), « est plus que
mitigé ». « En effet, si cette étude fait
apparaître un léger recul des contraintes
physiques et des expositions aux risques
chimiques des travailleurs, ces chiffres
restent très relatifs lorsqu’on regarde ces
derniers par rapport aux secteurs d’ac-
tivité et aux types de contraintes. Ainsi,
si l’exposition aux produits chimiques
est en baisse dans le secteur de l’indus-
trie, elle a tendance à augmenter dans
le secteur tertiaire. Depuis les années
1990, [cette exposition] n’a, de ce fait,
quasiment pas diminué. » Le syndicat
souligne également l’«augmentation de
l’intensité du travail et de la tension au
travail depuis 2003 avec, en parallèle, un
net recul de l’autonomie des travail-
leurs». «Ces éléments sont des facteurs
essentiels dans le développement des
risques psycho-sociaux en entreprise et
contribuent aussi au développement des
troubles musculo-squelettiques, pre-
mières causes de maladies profession-
nelles reconnues en France».
■> La CGT va déposer plainte contre
Sanofi après les rejets toxiques
La CGT «dépose plainte contre Sanofi
pour mise en danger d’autrui à la suite
des rejets toxiques détectés il y a un peu
plus d’un an sur le site qui fabrique la
Dépakine à Mourenx », a affirmé
le 16 septembre Jean-Louis Peyren,
secrétaire de la CGT Sanofi (v. l’actualité
n° 17613 du 17 juillet 2018). La plainte
sera déposée le 25 septembre au pôle

santé publique du parquet de Paris,
a précisé l’avocat de la CGT François
Lafforgue. La Dépakine est un médica-
ment accusé d’être à l’origine de trou-
bles neuro-développementaux chez les
enfants. Après l’arrêt de la production
en juillet 2018, l’usine avait repris par
étapes, sous contrôles accrus. Elle avait
connu de nouveaux jours d’arrêt en sep-
tembre 2018 après de nouveaux rejets
« non conformes » du même produit.
«Si l’on fait cette démarche, ce n’est pas
par vengeance mais parce qu’on est face
à un groupe qui a fait des erreurs impor-
tantes et graves et qui n’a pas dû gérer
ses rejets», a déclaré Jean-Louis Peyren.
«Et derrière ça, il y a des salariés qui ont
inhalé sans le vouloir ces rejets toxiques
pendant des mois, voire des années.
On se doit de les protéger. On n’est pas
à l’abri d’en voir certains tomber malade
dans quelques années et si on venait à
gagner contre Sanofi, ça aiderait d’au-
tant plus les dossiers de salariés qui sou-
haiteraient ensuite se retourner contre
Sanofi ». Contacté, Sanofi n’a pas sou-
haité faire de commentaires. Source AFP

RSE
■> Pour son cinquantenaire, Castorama
initie 50 chantiers solidaires en France
« Depuis plusieurs années, l’enseigne
collabore fréquemment avec des asso-
ciations du Mouvement Soliha, Soli-
daires pour l’habitat, et avec la Fonda-
tion Abbé Pierre, au travers de dons
financiers et matériels, d’opérations de
produit-partage ou encore de journées
de solidarité», indique Castorama dans
un communiqué du 12 septembre.
À l’occasion de ses 50 ans, l’entreprise
a décidé d’organiser, dans toute la
France, une vaste opération autour de
50 chantiers solidaires, d’une durée de
deux à cinq jours. Ils offriront « la pos-
sibilité à nos collaborateurs et à l’entre-
prise d’apporter une contribution
concrète et en lien avec notre cœur de
métier, tout en servant notre philosophie
et notre ambition afin que chacun ait
un logement où il se sente bien», sou-
ligne Christian Mazauric, directeur géné-
ral France de Kingfisher. D’ici à décem-
bre, plus de 700 salariés volontaires
participeront, sur leur temps de travail,
à la rénovation de logements et de struc-
tures d’accueil pour les associations du
Mouvement Soliha et de la Fondation
Abbé Pierre. Source Fil AFP-Liaisons
sociales

Secteurs
■> Économie sociale : levée de fonds
privés de 375 millions d’euros
Quelque 375 millions d’euros en fonds
privés ont été levés pour financer des
entreprises à «impact social», a annoncé
le gouvernement le 17 septembre.
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Le Haut-commissaire à l’Économie
sociale et solidaire (ESS), Christophe
Itier, a dévoilé les noms de 15 fonds d’in-
vestissements qui ont récemment rejoint
le «French impact», bannière de promo-
tion de l’innovation sociale créée début
2018 par le gouvernement. «L’ambition
est de faire franchir à la France un nou-
veau cap en matière d’investissement à
impact social», a-t-il expliqué, défendant
un «capitalisme responsable». Source AFP
■> Une «vitrine de l’industrie» ouvre
ses portes à Clermont-Ferrand
«Casser les représentations négatives de
l’industrie»: c’est le concept d’un centre
inauguré le 13 septembre à Clermont-
Ferrand par la ministre du Travail. Bap-
tisé « Hall 32 », le centre ambitionne
d’accueillir chaque année 300 étudiants
en formation initiale et 1800 adultes en
formation continue, tout en proposant
aux PME de les accompagner dans leurs
projets en mettant à leur disposition des
équipements innovants. « Il faut qu’on
montre ce qu’est l’industrie pour attirer
les talents et en même temps partager
les savoir-faire», a expliqué Isabelle Sau-
ret, présidente de l’association 2Arami,
qui regroupe les six membres fondateurs
du projet (Michelin, Banque de France,
Limagrain, Opcalia, le rectorat de
Clermont  -Ferrand et le pôle de compé-
titivité ViaMéca). « Ce qui en fait un
concept inédit, c’est la réunion dans un
même lieu des acteurs qui ne se côtoient
pas toujours : jeunes, entreprises, ensei-
gnants, parents», selon elle. Source AFP

Entreprises
■> Google va rappeler à ses employés
américains qu’ils sont libres
d’exprimer leurs opinions
Google s’est engagé, le 12 septembre,
à rappeler à ses employés qu’ils sont libres
d’exprimer leurs opinions sur les «ques-
tions relatives au travail», via son réseau
intranet et des messages affichés pendant
60 jours dans les bureaux de son siège
de la Silicon Valley, selon les termes de
l’accord avec le US National Labor Rela-
tions Board. L’entreprise assure cepen-
dant que cet accord ne fait pas «mention
d’activité politique» et qu’elle conserve
sa politique, rappelée le mois dernier,
d’inciter les employés à se tenir à l’écart
des débats partisans au travail. L’accord
avec le US National Labor Relations
Board intervient à la suite d’une plainte
déposée par un ingénieur, Kevin Cerne-
kee, qui s’estimait, avec un autre employé
resté anonyme, victime d’un environne-
ment hostile aux conservateurs chez Goo-

gle. Il affirmait ainsi avoir été licencié en
raison de ses opinions, même si l’entre-
prise réfute cette cause. Selon des médias,
il a eu des liens avec des nationalistes
blancs et a été licencié parce qu’il a violé
des règles de la société notamment en
utilisant un appareil qui lui appartenait
pour télécharger des documents internes.
Source AFP
■> GE Belfort : manifestation contre
le plan de restructuration
Environ 200 personnes ont manifesté
le 18 septembre devant les portes des sites
de General Electric à Belfort, Bourogne
et Chonas à l’appel de la CGT, contre le
plan de restructuration (v. l’actualité
n° 17899 du 18 septembre 2019), ont indi-
qué le syndicat et la police. «Il faut faire
exploser ce plan scélérat proposé par la
direction de GE, venu notamment
des USA», a déclaré Frédéric Sanchez,
secrétaire général de la CGT métallurgie.
Il a appelé le «gouvernement à être plus
attentif aux propositions alternatives»,
en faisant allusion au «plan B» en dix
propositions présenté par la CGT en juil-
let dernier. Par ailleurs, l’intersyndicale
du site belfortain a fait parvenir son pro-
pre «plan alternatif » à la direction le
même jour, lors d’un comité de groupe
européen de GE Power. Source AFP
■> HSBC : la CFDT inquiète d’une
éventuelle cession des activités
de banque de détail
La direction de HSBC France a annoncé
le 17 septembre aux syndicats l’ouverture
d’une «revue stratégique» de ses activités
de banque de détail, «dont l’une des
options possibles est la cession totale ou
partielle» de ce pôle, selon un commu-
niqué syndical. C’est «à sa demande»
que l’intersyndicale a été reçue par le
directeur général de HSBC France, Jean
Beunardeau, qui lui a « indiqué qu’à ce
stade, aucune cession du réseau de la
banque de détail n’était actée», rappor-
tent les syndicats FO, SNB, CFTC, CFDT,
Unsa et CGT dans leur communiqué.
Sollicitée, la direction a confirmé «avoir
entrepris un examen stratégique de ses
activités de détail en France» mais qu’elle
n’avait «pas d’autres informations à par-
tager pour le moment». Selon une source
interne à l’entreprise, «une communi-
cation confidentielle a été envoyée hier
[le 17 septembre] soir au personnel»,
dans laquelle la direction se dit motivée
par «un souci de transparence» à l’égard
des salariés, affirme qu’«aucune décision
n’est prise», mais fait état de la nécessité
de réaliser «des économies opération-
nelles», d’après cette source. Le 12 sep-

tembre, après publication d’informations
de presse évoquant un projet de vente
des agences bancaires françaises de
HSBC, la direction avait déclaré qu’elle
ne commentait pas « les spéculations».
Elle avait le même jour, d’après Pascal
Montmain de la CFDT, «démenti auprès
des représentants du personnel» tout
projet de cession. Source AFP
■> FM Logistic France s’engage
dans la formation, l’emploi et
l’intégration de réfugiés politiques
« FM Logistic France a amorcé des
démarches pour mettre en place un pro-
gramme de formation et d’intégration
spécifique pour ces femmes et ces
hommes qui se sont réfugiés en France»,
indique l’entreprise le 16 septembre.
Ce programme est soutenu par le gou-
vernement et accompagné par l’Afpa, et
par plusieurs organismes: la présélection
des 50 candidatures a été réalisée par
l’OFII (Office français de l’immigration
et de l’intégration) pour l’identification
des profils potentiels. Pôle emploi a réa-
lisé la sélection des candidats. Ce projet
a également été développé en partenariat
avec l’Opco Transport, qui finance pour
partie le dispositif, et les régions Île-de-
France et Hauts-de-France. Le 11 sep-
tembre, en présence d’un représentant
du ministère de l’Intérieur, de l’Afpa, de
l’Opco et de Pôle emploi, 24 candidats
ont pu découvrir l’entreprise et visiter la
plateforme. À la suite d’entretiens indi-
viduels, 12 d’entre eux ont été retenus.
Le programme de formation de neuf
mois se déroule en deux phases : de sep-
tembre à décembre 2019 ils suivront
400 heures de formation en français et,
la seconde, dès janvier 2020, au cours de
laquelle ils seront six mois en contrat de
professionnalisation rémunéré, à l’issue
desquels, FM Logistic s’engage à proposer
un CDI à ceux qui auront validé leur par-
cours. Source Fil AFP-Liaisons sociales
■> Les pilotes de British Airways
renoncent à leur grève
du 27 septembre
Les pilotes britanniques de British Air-
ways (BA) ont renoncé à leur grève pré-
vue le 27 septembre (v. l’actualité n° 17900
du 19 septembre 2019), a annoncé le syn-
dicat Balpa le 18 septembre, qui entend
faire un geste afin de trouver une solu-
tion au conflit en cours sur les salaires.
« Quelqu’un doit prendre l’initiative
pour régler ce conflit et sans nouvelle
de BA les pilotes ont décidé d’agir avec
responsabilité», a expliqué Brian Strut-
ton, secrétaire général de Balpa dans un
communiqué. Source AFP
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